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Le présent règlement s’applique sur tout le territoire de la Commune de Favières en Brie 


�������!�����"�#����� ���������������$���#�

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (zones U), en zones 
agricoles (zones A) et en zones naturelles et forestières (zones N) dont les délimitations sont reportées sur 
le plan de zonage. 

 

1- Les zones urbaines , repérées au plan de zonage par un indice commençant par la lettre U sont les 
zones dans lesquelles les capacités d’équipements publics collectifs existants ou en cours de 
réalisation permettent d’admettre immédiatement des constructions ;  

- la zone UA  regroupe les espaces bâtis du cœur de village de Favières en Brie caractérisés 
par une densité forte et une grande valeur patrimoniale, 

- La zone UB  regroupe les extensions pavillonnaires récentes autour du cœur de village de 
Favières et l’essentiel des espaces bâtis du hameau de la Route. Les constructions y sont 
caractérisées par une densité intermédiaire et par une faible valeur patrimoniale. Le secteur 
UB est composé d’un sous secteur :  

- La zone UH  regroupe des secteurs faiblement urbanisés et/ou localisés dans des secteurs 
à fort enjeux paysagers en raison de la présence d’une pente importante. La densité y est 
faible et la présence d’éléments naturels (arbres, massifs boisés, cours d’eau) y est 
dominante. 

2- Les zones à urbaniser (AU) regroupent les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à 
être ouverts à l'urbanisation.  

- Les zones 2AU dont l’urbanisation est soumise à modification du document d’urbanisme.  

3- Les zones agricoles (A)  équipées ou non permettant la protection des terres agricoles en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique. Elles sont repérées au plan de zonage par 
l’indice « A ».  

- Un secteur Ah : Regroupant les constructions d’habitations isolées et éloignées des 
espaces bâties situées dans des espaces agricoles.  

4- Les zones naturelles (zone N)  regroupent des secteurs à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. Elles sont composées de deux sous secteurs :  

- Le secteur Nh  Regroupant les constructions d’habitations isolées et éloignées des espaces 
bâties situées dans des espaces naturels 

 

Les emplacements réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux 
espaces verts, sont repérés sur le plan de zonage. La liste des Emplacements Réservés avec l’indication de 
la destination et du bénéficiaire, figure en annexe au présent règlement et sur la légende du plan de zonage. 
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Chaque chapitre comporte les quatorze articles suiv ants :  

- Article 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites. 

- Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

- Article 3 : Desserte des terrains et accès aux voies ouvertes au public. 

- Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement et les conditions de réalisation d’un assainissement individuel. 

- Article 5 : Caractéristiques des terrains, superficie minimale des terrains constructibles 
lorsque cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif. 

- Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

- Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

- Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 

- Article 9 : Emprise au sol des constructions. 

- Article 10 : Hauteur maximale des constructions. 

- Article 11 : Aspect extérieur des constructions et de leurs abords. 

- Article 12 : Obligations imposées aux constructions en matière d’aires de stationnement. 

- Article 13 : Obligations imposées aux constructions en matière de réalisations d’espaces 
libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations. 

- Article 14 : Coefficient d’Occupation du Sol (COS). 


�������%���
���������#����� ��#�

Les dispositions des articles 3 à 13 du règlement ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception 
des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles en 
application de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme. 

« Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le règlement applicable 
à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux, qui ont pour objet d’améliorer 
la conformité de l’immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur égard ». 


�������&���������#�

�� Les ouvrages techniques de faible importance indispensables au fonctionnement des services 
publics (eau, assainissement, électricité, gaz, services autoroutiers, transports ferrés, etc.…) 
ne sont pas soumis aux dispositions des articles 1 à 5 et 8 à 14 des différents chapitres des 
titres II à V du présent règlement. 

 
�� La division d'une unité foncière en plus de 2 lots de terrains en vue de l'implantation de 

constructions est soumise à permis d’aménager en application de l'article R.421-19 du code 
de l'urbanisme. 

 
�� En application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un 

bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 
d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié. 
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�� Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces 
boisés classés qui sont inconstructibles en application de l'article L.130-1 du code de 
l'urbanisme. 

 
�� Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés. 

 
�� Dispositions spécifiques aux éléments identifiés ou situés à l’intérieur d’un secteur identifié au 

titre de l’article L.123-1-5-7° 
o La démolition des éléments bâtis identifiés au titre de l'article L.123-1-5-7° du code de 

l'urbanisme dont la liste figure à la fin du règlement est assujettie à l'obtention 
préalable d'un permis de démolir. La demande est soumise à l'avis de l'Architecte des 
Bâtiments de France à l’intérieur du périmètre de protection des sites et Monuments 
Historiques, 

o Tous les travaux portant atteinte aux éléments de paysage identifiés au titre de 
l'article L.123-1-5-7°du code de l'urbanisme dont l a liste figure à la fin du règlement et 
non soumis à un régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une déclaration préalable 
au titre de l’article R.421-17d. Cette autorisation sera délivrée à condition que les 
travaux envisagés soient compatibles avec les prescriptions fixées en annexe de ce 
règlement, 

o Les clôtures sont soumises à déclaration de travaux préalable à l'exception de celles 
nécessaires à l'activité agricole ou forestière. 

 
�� Par la seule application du code de l’urbanisme en vigueur : 

o Nonobstant toute disposition du Plan Local d'Urbanisme, il ne peut être exigé la 
réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement lors de la construction 
de logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. 

o L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris le cas où ces travaux s'accompagnent 
de la création de surface hors œuvre nette dans la limite d'un plafond de 50 % de la 
surface hors œuvre nette existante avant le commencement des travaux. 

o La réalisation de ces places de stationnement peut, pour la moitié des besoins au 
maximum, être différée, sous réserve que le plan de masse maintienne les 
possibilités de réalisation ultérieure du solde. 



�����������	
��
���������������������������
�����������	
��
������������������ � �

�

 

Page 9/55 
18/10/2011 

 

� ����� ����� ��	
����
���
		���
'����
()�

*
����(�'
���� �



�����������	
��
���������������������������
�����������	
��
������������������ � �

�

 

Page 10/55 
18/10/2011 

 

�����������+���#��#�����#��������,��#�-����$����(
� �

Présentation de la zone UA  

Extrait du rapport de présentation : 

« La zone UA regroupe le centre villageois historique. Cette zone est à caractère mixte 
d’habitat, de services et d’activités artisanales. Les bâtiments sont généralement construits le 
long des voies en ordre continu et le tissu est caractérisé par une densité importante. » 

 

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  


�������(
�����
�� ������#���� ����#�����#�� �#���� ��������#�
Sont interdits 

- Installations classées sauf celles prévues en U 2 et celles qui sont utiles aux activités existantes 
zone urbaine inondable ; 

- Les constructions à usage d’hôtelier ; 

- Les constructions à usage industriel ; 

- Le stationnement ou garage collectif de caravanes ; 

- Les pylônes ; 

- Les terrains de camping, de caravanage et d’habitations légères de loisirs ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone ; 

- Les carrières et installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

- Le stockage d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus 
urbains, en dehors des containers de collecte. 

 

 

Toute nouvelle construction se situant dans les mar ges inconstructibles de 50 mètres figurant sur 
les plans de zonage est interdite au titre de la pr otection des lisières des bois et forêts. 

Toute nouvelle construction située à moins 20m des berges de la Marsange est interdite.  


������� (
� !��� 
�� ������#� ���  ����#�����#� � � #��� # � ��#�#� -� ��#�
���������#������� ��.��#�
Rappels 

En application des dispositions de l’article R 123-10-1 du code de l’urbanisme les constructions et 
installations, sont autorisées à condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 14 à l’échelle de 
chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

 

Dispositions générales 

Les commerces, les installations et travaux divers, les bureaux, et l’artisanat sont admis à condition que :  
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- par leur nature ou leur fréquentation induite, ils ne risquent pas de nuire à la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité ou la bonne ordonnance des quartiers environnants dont l’habitat 
demeure l’affectation principale ; 

- la surface hors œuvre de plancher n’excède pas 250 m² se surface hors œuvre nette ; 

- les besoins en voiries et réseaux ne soient pas augmentés de façon significative. 

 

Les constructions à usage d’entrepôt sont admises à condition qu’elles soient nécessaires et liées au 
fonctionnement d’une activité déjà autorisée dans la zone. 

 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont admises à condition : 

- qu’elles n’entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens ; 

- que les nécessités de fonctionnement, lors de leur ouverture comme à terme, soient 
compatibles avec les infrastructures existantes et les autres équipements collectifs ; 

- que leur volume et aspect extérieur soient compatibles avec le milieu environnant.  

 

����������������������#��������� �������� �#���


�������(
�%���
��.#����"������
Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code 
Civil. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent être 
autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Tout terrain, pour être constructible, doit comporter un accès d’une largeur minimum de 3,5 mètres sur une 
voie publique, une voie privée ouverte à la circulation générale, sur un passage privé ou sur une cour 
commune. 

Les garages automobiles en sous-sol, enterrés totalement ou partiellement sont interdits si leur sol est à un 
niveau inférieur à celui de la desserte principale. 

Pour les aménagements, les extensions ou les annexe s des bâtiments existants, dans l’impossibilité 
de satisfaire les règles ci-dessus : 

- S’ils induisent une augmentation de la circulation des véhicules, ils ne peuvent être autorisés 
que si l’état et les caractéristiques de l’accès, permettent de supporter le trafic inhérent. 

 

Voirie (publique et privée) 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de secours et des véhicules 
de service (déneigement, ordures ménagères,…). 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les nouvelles voies ouvertes à la circulation automobile doivent : 

- satisfaire aux caractéristiques techniques définies pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées ; 
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- les voies nouvelles se terminant en impasse et dont la longueur est supérieure à 20m doivent 
être aménagées dans leur partie terminale d’une plate-forme permettant le retournement des 
véhicules. 
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Alimentation en eau potable 

Toute nouvelle construction à usage d'habitat ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable par une conduite de dimension suffisante conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Assainissement 

Eaux usées 

Dans toute la zone, conformément au zonage d’assainissement, toute construction à usage d'habitation ou 
d'activité doit être raccordée au réseau public d'assainissement. Dans le cas d’absence de réseau, les 
installations autonomes devront être conçues de manière à pouvoir être directement et obligatoirement 
raccordées sur un réseau d’assainissement collectif lorsque celui-ci sera existant. 

L’évacuation des eaux domestiques non traitées dans les fossés et égouts pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques (eaux artisanales et industrielles) dans les égouts 
publics doivent faire l’objet d’un pré-traitement leur permettant d’être rendues compatibles avec les rejets 
autorisés par le règlement municipal des eaux. 

 

Eaux pluviales 

L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la récupération en cuve ou en citerne doivent être les 
premières solutions recherchées pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. A 
défaut, en cas d’exutoire d’un réseau d’eaux pluviales, les eaux pourront être dirigées vers celui-ci. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales.  

 

Réseaux d’électricité, téléphone, câble 

Pour toute nouvelle voie, les réseaux d’électricité, de téléphone et de télévision doivent être réalisés en 
souterrain.  

Les raccordements privés sur les réseaux électriques, téléphonique et de télédistribution doivent être 
aménagés en souterrain. Les raccordements, extensions, branchements d’électricité et de téléphone doivent 
être réalisés suivant les modalités au moins équivalents à celles adoptées pour les réseaux de bases. 
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Non réglementé 
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Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Les dispositions réglementaires de l’article 6 s’appliquent aux voies privées aux voies publiques et aux cours 
communes existantes ou à créer. 
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Pour les constructions supérieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent être implantées dans une bande comprise entre 0 et 25 m comptés à partir de 
l’alignement des voies publiques ou au droit des voies privées.  

 

 

 

Pour les constructions inférieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 5 mètres de l’alignement des voies publiques ou au droit 
des voies privées. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  
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Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Dans une bande de 25 mètres mesurées à partir de l’alignement des voies publiques ou à la limite des 
voies privées, les constructions doivent être implantées sur au moins une des deux limites séparatives 
latérales. 

Lorsque la construction n’est pas implantée en limite séparative, les façades ou pignons aveugles doivent 
être en retrait d’au moins 3m50. 

En cas d’isolation extérieure d’une construction existante déjà implantée à 3 m des limites séparatives 
latérales, la marge de recul peut être amputée dans la limite de 0,5 m maximum pour permettre les 
dispositifs d’isolation. 

Au-delà d’une bande de 25 mètres, les constructions ne peuvent s’implanter en limite séparative que si 
elles n’excèdent pas une hauteur de 4 mètres. Lorsqu’elles sont implantées en retrait, celui-ci doit être de 
3 mètres minimum. 

Schéma d’implantation en zone UA  
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Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  
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Non réglementé 
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Disposition générale 

L’emprise au sol maximale est fixée à 50% de l’unité foncière 

Cas particuliers 

Il n’est pas fait application de cette règle dans le cas de constructions ou d’installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, 


�������(
��8���9� �� ����0��������#����#�� �����#�
Mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur totale des constructions est mesurée  

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
construction, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres superstructures 
exclus ; 

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
gouttière des toitures. 

 

Hauteur maximale 

La hauteur au faîtage depuis le sol naturel ne doit pas excéder 9 mètres 

 

La hauteur de l’égout du toit depuis le sol naturel ne doit pas excéder 5,5m  

Illustration de l’application de la règle de la hau teur en zone UA 
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Cas particuliers 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 


�������(
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Conformément à l’article R111-21 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Toiture 

Nombre de pans et inclinaison 

Pour les constructions de plus de 20m² de SHOB 

Les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre au moins deux pans dont l’inclinaison doit 
être comprise entre 35° et 45°.  

Toutefois sont autorisées :  

- Les toitures en croupe, à l’angle des voies, ou en pignon sur voie de desserte, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan compris entre 20° et 40° pour les parties de 
constructions accolées au bâtiment principal et dont la hauteur au faîtage est inférieure à 3m, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan inférieur à 45° et les toitures terrasses si le bâtiment 
est accolé à un mur de clôture et que sa hauteur n’excède pas celle du mur. 

 

Pour les constructions de moins de 20m² de SHOB 

Les toitures des constructions de moins de 20 m² doivent comprendre un ou deux pans compris entre 20° et 
45°. 

 

Les lucarnes et l’éclairement en toiture 

Les toitures des lucarnes seront composées d’un, deux ou trois pans. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

Les chiens assis sont interdits. 

L’éclairement des combles sera assuré soit par des lucarnes dont la somme des largeurs ne peut excéder, 
par versant, le tiers de la longueur du faîtage, soit par des fenêtres de toiture contenues dans le plan des 
versants. 

 

L’aspect des toitures 

Les toitures d’aspect tuile seront complétées par des faîtages et des rives coordonnées, ouvrages 
maçonnés, scellés ou fixés. Il est recommandé de finir les toitures d’aspect tuiles plates par des toitures 
d’aspect tuiles faîtières avec solins et des rives maçonnées. 

Les toitures ne doivent comporter aucun débord sur les pignons. 

Les souches de cheminées doivent se situer à proximité du faîtage. Les conduits de fumée ne doivent pas 
être visibles depuis l’extérieur. 

Les descentes de gouttière doivent être verticales. 

 

Les façades 

Les huisseries et volets doivent être colorés à l’aire d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas). 
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Les coffres de volets roulants ne doivent pas être apparents. 

Les murs doivent être couverts d’enduit d’aspect taloché ou gratté, ou réalisés en moellons à joints 
« beurrés » ou en meulière de Brie ou en briques de parement. Les pastiches « fausses pierres » ou « faux 
bois » sont interdits. 

Les façades ou pignons faisant face à la voie de desserte, doivent comprendre un soubassement horizontal 
sur une hauteur d’au moins 0,40m et une corniche sous toiture. 

Les ouvertures doivent être soulignées par des encadrements de 15 à 20cm minimum. 

Soubassements et encadrements doivent être réalisés par au moins l’une des méthodes suivantes : 

- différences de relief avec l’enduit de façade, 

- différence de nuance colorée,  

- différence de granulométrie de l’enduit, 

- matériaux d’aspect briques. 

 

Pour les aménagements, extensions ou annexes des bâ timents existants : 

Les ornementations maçonnées traditionnelles (corniches, bandeaux, modénatures, …) existantes seront 
remplacées à l’identique ou reconstruites selon les règles ci dessus. 

Les réfections ou ravalements d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions 
doivent conserver l’homogénéité du bâtiment. 

Les réfections, ravalement de la totalité des façades, ou de la toiture doivent respecter les règles du chapitre 
1. Toutefois, les toitures à la Mansart existantes pourront toujours être conservées. 

Les ouvertures ç créer pourront être soulignées par un encadrement de 10cm minimum sauf si les 
ouvertures existantes sur cette façade ne comportent pas d’encadrement. 

 

Clôture 

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants en bon état, doivent être conservés et peuvent être 
prolongés dans un aspect et des dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites 
séparatives. 

En bordure de la voie de desserte, la clôture est c onstituée 
au choix : 

- d’un mur maçonné recouvert ; 

o des deux côtés d’un enduit ; 

�� ou en aspect taloché ou gratté, 

�� ou en moellons à joints 
« beurrés », 

�� ou en matériaux d’aspect meulière 
de Brie, 

o et recouvert d’un chapeau à pente(s). 

- d’une haie ( dont le principe de composition figure à l’article UB13) doublée ou non d’un 
grillage ; 

- d’un soubassement maçonné comme ci-dessus,  surmonté d’une grille suivant croquis ci-
contre, éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas de la grille. 

Sur les autres limites séparatives, la clôture est constituée au choix : 

- d’un mur maçonné, recouvert des deux côtés d’un enduit, ou en moellons à joints « beurrés »,  

- d’une haie (dont le principe de composition figure à l’article UB 13) doublée ou non d’un grillage 
éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,8m de hauteur. 

La hauteur totale de la clôture doit être comprise entre 1,2m et 2,5m. 
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Les portails et portillons doivent être colorés à l’aide d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas), avoir une hauteur n’excédent pas celle de la clôture. 

 

Les exceptions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent s’exonérer des règles ci-dessous.  

Les réfections, ravalement d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions doivent 
conserver l’homogénéité du bâtiment et ne sont pas tenus à ce titre de respecter les dispositions de l’article 
11 du règlement. 
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Généralités 

Au regard des dispositions prévues par l’article L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus 
d’une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
aidé par l'Etat. 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions nouvelles, 
installations et des réhabilitations doit être réalisé en dehors des voies de desserte par la réalisation d’aires 
de stationnement sur le terrain propre de l’opération. Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner 
l’écoulement du trafic des voies environnantes. 

La surface de base d’une place de stationnement est fixée à 12,5 m². L’espace minimal nécessaire à la 
manœuvre des véhicules est de 12,5 m². Il peut être utilisé pour deux places de stationnement maximum. 

Il est rappelé que les places de stationnement doivent satisfaire aux exigences de la loi pour leur utilisation 
par les personnes handicapées. 

 

Normes de stationnement 

Habitations :  

Il devra être réalisé au moins une place par tranche entamée de 50m² de SHON. 

 

Bureaux, constructions artisanales et commerces 

Il devra être réalisé au moins une place de stationnement par tranche entamée 50 m² de SHON. 

 

Autres constructions 

Les autres constructions devront avoir un nombre de place correspondant aux besoins générés par la 
fréquentation 

 

Adaptation de la règle 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre de 
places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à 
moins de 200 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la 
preuve qu’il réalise ou fait réaliser lesdites places. 
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Disposition générale 

Les espaces boisés classés à conserver tels qu’ils figurent au document graphique, sont soumis aux 
dispositions de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

Les plantations doivent être disposées de manière à ne pas nuire à la salubrité des constructions. 
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Plantations 

Obligation de planter  

Les espaces libres communs et les aires de stationnement doivent être plantés d’arbres de haute tige ou 
d’arbustes 

 

Précisions sur le type d’espèces à planter 

Les haies de clôture doivent comprendre de préférence un minimum de 30% d’essences à feuilles caduques 
et un maximum de 50% d’essences persistantes. 

 

Espaces libres non imperméabilisés 

Les espaces libres non imperméabilisés devront représenter au moins 15% de l’unité foncière toiture 
végétalisée comprise. 

����������������� ����������� ��������������� ����# ������� �#���
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Disposition générale 

Le COS maximal est fixé à 0,6. 

 

Bonification de COS 

Conformément à l’article L128-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 30% est autorisée 
pour les constructions satisfaisant à des critères de performance énergétique élevés ou alimentées à partir 
d'équipements performants de production d'énergie renouvelable ou de récupération 14 

Conformément à l’article L127-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 20% est autorisée 
pour les constructions de logements financées avec un prêt aidé de l’Etat. 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif. 
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Présentation de la zone UB 

Extrait du rapport de présentation : 

« regroupe les extensions pavillonnaires récentes autour du cœur de village de Favières et 
l’essentiel des espaces bâtis du hameau de la Route. Les constructions y sont caractérisées 
par une densité intermédiaire et par une faible valeur patrimoniale. Le secteur UB est composé 
d’un sous secteur . »  

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  
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Dans le reste de la zone UB sont interdits 

- Installations classées sauf celles prévues en U 2 et celles qui sont utiles aux activités existantes 
zone urbaine inondable ; 

- Les constructions à usage d’hôtels ; 

- Les constructions à usage industriel ; 

- Le stationnement ou garage collectif de caravanes ; 

- Les pylônes ; 

- Les terrains de camping, de caravanage et d’habitations légères de loisirs ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone ; 

- Les carrières et installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

- Le stockage d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus 
urbains, en dehors des containers de collecte. 

 

Toute nouvelle construction située à moins 20 m des  berges de la Marsange est interdite.  


������� ('� !��� 
�� ������#� ���  ����#�����#� � � #��� # � ��#�#� -� ��#�
���������#������� ��.��#�
Rappels 

En application des dispositions de l’article R 123-10-1 du code de l’urbanisme les constructions et 
installations, sont autorisées à condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 14 à l’échelle de 
chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

 

Dispositions générales 

Dans le secteur UBa 

Les constructions sont autorisées à condition d’être à vocation d’équipement public d’intérêt collectif.  

 

Dans le reste de la zone UB 

Les commerces, les installations et travaux divers, les bureaux, et l’artisanat sont admis à condition que :  
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- par leur nature ou leur fréquentation induite, ils ne risquent pas de nuire à la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité ou la bonne ordonnance des quartiers environnants dont l’habitat 
demeure l’affectation principale ; 

- la surface hors œuvre de plancher n’excède pas 250 m² se surface hors œuvre nette ; 

- les besoins en voiries et réseaux ne soient pas augmentés de façon significative. 

 

Les constructions à usage d’entrepôt sont admises à condition qu’elles soient nécessaires et liées au 
fonctionnement d’une activité déjà autorisée dans la zone. 

 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont admises à condition : 

- qu’elles n’entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens ; 

- que les nécessités de fonctionnement, lors de leur ouverture comme à terme, soient 
compatibles avec les infrastructures existantes et les autres équipements collectifs ; 

- que leur volume et aspect extérieur soient compatibles avec le milieu environnant.  

 

Toutes les constructions sont autorisées à condition d’être situées à au moins 20m des berges de la 
Marsange. 
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Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code 
Civil. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent être 
autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Tout terrain, pour être constructible, doit comporter un accès d’une largeur minimum de 3,5 mètres sur une 
voie publique, une voie privée ouverte à la circulation générale, sur un passage privé ou sur une cour 
commune. 

Les garages automobiles en sous-sol, enterrés totalement ou partiellement sont interdits si leur sol est à un 
niveau inférieur à celui de la desserte principale. 

Pour les aménagements, les extensions ou les annexe s des bâtiments existants, dans l’impossibilité 
de satisfaire les règles ci-dessus : 

- S’ils induisent une augmentation de la circulation des véhicules, ils ne peuvent être autorisés 
que si l’état et les caractéristiques de l’accès, permettent de supporter le trafic inhérent. 

 

Voirie (publique et privée) 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de secours et des véhicules 
de service (déneigement, ordures ménagères,…). 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les nouvelles voies ouvertes à la circulation automobile doivent : 
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- satisfaire aux caractéristiques techniques définies pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées ; 

- les voies nouvelles se terminant en impasse et dont la longueur est supérieure à 20m doivent 
être aménagées dans leur partie terminale d’une plate-forme permettant le retournement des 
véhicules. 


�������('�&�����##�����������#��/#�� 0�
Alimentation en eau potable 

Toute nouvelle construction à usage d'habitat ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable par une conduite de dimension suffisante conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Assainissement 

Eaux usées 

Dans toute la zone, conformément au zonage d’assainissement, toute construction à usage d'habitation ou 
d'activité doit être raccordée au réseau public d'assainissement. Dans le cas d’absence de réseau, les 
installations autonomes devront être conçues de manière à pouvoir être directement et obligatoirement 
raccordées sur un réseau d’assainissement collectif lorsque celui-ci sera existant. 

L’évacuation des eaux domestiques non traitées dans les fossés et égouts pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques (eaux artisanales et industrielles) dans les égouts 
publics doivent faire l’objet d’un pré-traitement leur permettant d’être rendues compatibles avec les rejets 
autorisés par le règlement municipal des eaux. 

 

Eaux pluviales 

L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la récupération en cuve ou en citerne doivent être les 
premières solutions recherchées pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. A 
défaut, en cas d’exutoire d’un réseau d’eaux pluviales, les eaux pourront être dirigées vers celui-ci. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales.  

 

Réseaux d’électricité, téléphone, câble 

Pour toute nouvelle voie, les réseaux d’électricité, de téléphone et de télévision doivent être réalisés en 
souterrain.  

Les raccordements privés sur les réseaux électriques, téléphonique et de télédistribution doivent être 
aménagés en souterrain. Les raccordements, extensions, branchements d’électricité et de téléphone doivent 
être réalisés suivant les modalités au moins équivalents à celles adoptées pour les réseaux de bases. 


�������('�1���������/��#��2 �#���#��������#�
Non réglementé 


������� ('� 3��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� � ������� � 0� "���#� ���
�����#�#�� ,��2 �#�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 
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Dispositions générales 

Les dispositions réglementaires de l’article 6 s’appliquent aux voies privées aux voies publiques et aux cours 
communes existantes ou à créer. 

 

Pour les constructions supérieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent être implantées dans une bande comprise entre 5 et 25 mètres comptés à partir 
de l’alignement des voies publiques ou au droit des voies privées 

 

Schéma d’implantation en zone UB  

 

 

Pour les constructions inférieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 5 mètres de l’alignement des voies publiques ou au droit 
des voies privées. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� ('� 4��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� � ������� � 0� ������#�
#/������"�#�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Dans une bande de 25 mètres mesurées à partir de l’alignement des voies publiques ou à la limite des 
voies privées, les constructions doivent être implantées sur au moins une des deux limites séparatives 
latérales. 

Lorsque la construction n’est pas implantée en limite séparative, les façades ou pignons aveugles doivent 
être en retrait d’au moins 3m50. 
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En cas d’isolation extérieure d’une construction existante déjà implantée à 3 m des limites séparatives 
latérales, la marge de recul peut être amputée dans la limite de 0,5 m maximum pour permettre les 
dispositifs d’isolation. 

Au-delà d’une bande de 25 mètres, les constructions ne peuvent s’implanter en limite séparative que si 
elles n’excèdent pas une hauteur de 4 mètres. Lorsqu’elles sont implantées en retrait, celui-ci doit être de 
3 mètres minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� ('� 5��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ��#�  ��#� ���� �������� � 0�
� ���#�# �� ����6���������/�/�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Les unes par rapport aux autres, les constructions doivent être implantées à : 

- 8m lorsque l’une au moins des façades en regard comprend une baie  

- 4m dans le cas contraire 

Les constructions dont l’emprise au sol est inférieure à 20m² peuvent s’implanter librement par rapport aux 
autres constructions. 

 

Cas particuliers 

Il n’est pas fait application de cette règle dans le cas de constructions ou d’installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, 


�������('�7��������#��� �#���
L’emprise au sol maximale est fixée à 30% de l’unité foncière 

 

Cas particuliers 

Il n’est pas fait application de cette règle dans le cas:de constructions ou d’installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, 


�������('��8���9� �� ����0��������#����#�� �����#�
Mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur totale des constructions est mesurée  

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
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construction, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres superstructures 
exclus ; 

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
gouttière des toitures. 

 

Hauteur maximale 

La hauteur au faîtage depuis le sol naturel ne doit pas excéder 8m ; 

 

La hauteur de l’égout du toit depuis le sol naturel ne doit pas excéder 5,5m dans l’ensemble des zones. 

 

Illustration de l’application de la règle de la hau teur en zone UB 

 

Cas particuliers 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 


�������('������
#������0�/��� ��
Conformément à l’article R111-21 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Toiture 

Nombre de pans et inclinaison 

Pour les constructions de plus de 20m² de SHOB 

Les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre au moins deux pans dont l’inclinaison doit 
être comprise entre 35° et 45°.  

Toutefois sont autorisées :  

- Les toitures en croupe, à l’angle des voies, ou en pignon sur voie de desserte, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan compris entre 20° et 40° pour les parties de 
constructions accolées au bâtiment principal et dont la hauteur au faîtage est inférieure à 3m, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan inférieur à 45° et les toitures terrasses si le bâtiment 
est accolé à un mur de clôture et que sa hauteur n’excède pas celle du mur. 
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Pour les constructions de moins de 20m² de SHOB 

Les toitures des constructions de moins de 20 m² doivent comprendre un ou deux pans compris entre 20° et 
45°. 

 

Les lucarnes et l’éclairement en toiture 

Les toitures des lucarnes seront composées d’un, deux ou trois pans. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

Les chiens assis sont interdits. 

L’éclairement des combles sera assuré soit par des lucarnes dont la somme des largeurs ne peut excéder, 
par versant, le tiers de la longueur du faîtage, soit par des fenêtres de toiture contenues dans le plan des 
versants. 

 

L’aspect des toitures 

Les toitures d’aspect tuile seront complétées par des faîtages et des rives coordonnées, ouvrages 
maçonnés, scellés ou fixés. Il est recommandé de finir les toitures d’aspect tuiles plates par des toitures 
d’aspect tuiles faîtières avec solins et des rives maçonnées. 

Les toitures ne doivent comporter aucun débord sur les pignons. 

Les souches de cheminées doivent se situer à proximité du faîtage. Les conduits de fumée ne doivent pas 
être visibles depuis l’extérieur. 

Les descentes de gouttière doivent être verticales. 

 

Les façades 

Les huisseries et volets doivent être colorés à l’aire d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas). 

Les coffres de volets roulants ne doivent pas être apparents. 

Les murs doivent être couverts d’enduit d’aspect taloché ou gratté, ou réalisés en moellons à joints 
« beurrés » ou en meulière de Brie ou en briques de parement. Les pastiches « fausses pierres » ou « faux 
bois » sont interdits. 

Les façades ou pignons faisant face à la voie de desserte, doivent comprendre un soubassement horizontal 
sur une hauteur d’au moins 0,40m et une corniche sous toiture. 

Les ouvertures doivent être soulignées par des encadrement de 15 à 20cm minimum. 

Soubassements et encadrements doivent être réalisés par au moins l’une des méthodes suivantes : 

- différences de relief avec l’enduit de façade, 

- différence de nuance colorée,  

- différence de granulométrie de l’enduit, 

- matériaux d’aspect briques. 

 

Pour les aménagements, extensions ou annexes des bâ timents existants : 

Les ornementations maçonnées traditionnelles (corniches, bandeaux, modénatures, …) existantes seront 
remplacées à l’identique ou reconstruites selon les règles ci dessus. 

Les réfections ou ravalements d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions 
doivent conserver l’homogénéité du bâtiment. 

Les réfections, ravalement de la totalité des façades, ou de la toiture doivent respecter les règles du chapitre 
1. Toutefois, les toitures à la Mansart existantes pourront toujours être  

Les ouvertures à créer pourront être soulignées par un encadrement de 10cm minimum sauf si les 
ouvertures existantes sur cette façade ne comportent pas d’encadrement. 
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Clôture 

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants en bon état, doivent être conservés et peuvent être 
prolongés dans un aspect et des dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites 
séparatives. 

En bordure de la voie de desserte, la clôture est c onstituée 
au choix : 

- d’un mur maçonné recouvert ; 

o des deux côtés d’un enduit ; 

�� ou en aspect taloché ou gratté, 

�� ou en moellons à joints 
« beurrés », 

�� ou en matériaux d’aspect meulière 
de Brie, 

o et recouvert d’un chapeau à pente(s). 

- d’une haie ( dont le principe de composition figure à l’article UB13 à doublée ou non d’un 
grillage ; 

- d’un soubassement maçonné comme ci-dessus,  surmonté d’une grille suivant croquis ci-
contre, éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas de la grille. 

Sur les autres limites séparatives, la clôture est constituée au choix : 

- d’un mur maçonné, recouvert des deux côtés d’un enduit, ou en moellons à joints « beurrés »,  

- d’une haie (dont le principe de composition figure à l’article UB 13) doublée ou non d’un grillage 
éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,8m de hauteur. 

La hauteur totale de la clôture doit être comprise entre 1,2m et 2,5m. 

Les portails et portillons doivent être colorés à l’aide d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas), avoir une hauteur n’excédent pas celle de la clôture. 

 

Les exceptions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent s’exonérer des règles ci-dessous.  

Les réfections, ravalement d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions doivent 
conserver l’homogénéité du bâtiment et ne sont pas tenus à ce titre de respecter les dispositions de l’article 
11 du règlement. 


�������('��!�����������������
Généralités 

Au regard des dispositions prévues par l’article L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus 
d’une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
aidé par l'Etat. 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions nouvelles, 
installations et des réhabilitations doit être réalisé en dehors des voies de desserte par la réalisation d’aires 
de stationnement sur le terrain propre de l’opération. Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner 
l’écoulement du trafic des voies environnantes. 

La surface de base d’une place de stationnement est fixée à 12,5 m². L’espace minimal nécessaire à la 
manœuvre des véhicules est de 12,5 m². Il peut être utilisé pour deux places de stationnement maximum. 

Il est rappelé que les places de stationnement doivent satisfaire aux exigences de la loi pour leur utilisation 
par les personnes handicapées. 

 

Normes de stationnement 
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Habitations :  

Il devra être réalisé au moins une place par tranche entamée de 60m² de SHON. 

 

Bureaux, constructions artisanales et commerces 

Il devra être réalisé au moins une place de stationnement par tranche entamée 50 m² de SHON. 

 

Autres constructions 

Les autres constructions devront avoir un nombre de place correspondant aux besoins générés par la 
fréquentation 

 

Adaptation de la règle 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre de 
places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à 
moins de 200 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la 
preuve qu’il réalise ou fait réaliser lesdites places. 


�������('��%����#����#���,��#��
Disposition générale 

Les espaces boisés classés à conserver tels qu’ils figurent au document graphique, sont soumis aux 
dispositions de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

Les plantations doivent être disposées de manière à ne pas nuire à la salubrité des constructions. 

 

Plantations 

Obligation de planter  

Les espaces libres communs et les aires de stationnement doivent être plantés d’arbres de haute tige ou 
d’arbustes 

 

Précisions sur le type d’espèces à planter 

Les haies de clôture doivent comprendre de préférence un minimum de 30% d’essences à feuilles caduques 
et un maximum de 50% d’essences persistantes. 

 

Espaces libres non imperméabilisés 

Les espaces libres non imperméabilisés devront représenter au moins 30% de l’unité foncière 

����������������� ����������� ��������������� ����# ������� �#���


�������('��&������::��������;��� �������� �#���
Disposition générale 

Dans le secteur UBa 

Le COS maximal est fixé à 0,05 

 

Dans le reste de la zone UB 

Le COS maximal est fixé à 0,5 
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Bonification de COS 

Conformément à l’article L128-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 30% est autorisée 
pour les constructions satisfaisant à des critères de performance énergétique élevée ou alimentées à partir 
d'équipements performants de production d'énergie renouvelable ou de récupération 14 

Conformément à l’article L127-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 20% est autorisée 
pour les constructions de logements financées avec un prêt aidé de l’Etat. 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions suivantes aux constructions à usage d’équipement public ou 
d’intérêt collectif. 
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Présentation de la zone UH 

Extrait du rapport de présentation : 

« La zone UH concerne le tissu pavillonnaire éloigné des centres bourgs. Les enjeux paysagers 
sont importants et la densité du tissu est faible. La vocation de la zone est de préserver la 
qualité paysagère d’ensemble et de limiter les possibilités de densification. » 

 

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  


�������(9�����
�� ������#���� ����#�����#�� �#���� ��������#�
Sont interdits 

- Installations classées sauf celles prévues en U 2 et celles qui sont utiles aux activités existantes 
zone urbaine inondable ; 

- Les constructions à usage d’hôtels ; 

- Les constructions à usage industriel ; 

- Le stationnement ou garage collectif de caravanes ; 

- Les pylônes ; 

- Les terrains de camping, de caravanage et d’habitations légères de loisirs ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone ; 

- Les carrières et installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

- Le stockage d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus 
urbains, en dehors des containers de collecte. 

 

Toute nouvelle construction se situant dans les mar ges inconstructibles de 50 mètres figurant sur 
les plans de zonage est interdite au titre de la pr otection des lisières des bois et forêts. 

Toute nouvelle construction située à moins 20m des berges de la Marsange est interdite.  


������� (9� !��� 
�� ������#� ���  ����#�����#� � � #��� # � ��#�#� -� ��#�
���������#������� ��.��#�
Rappels 

En application des dispositions de l’article R 123-10-1 du code de l’urbanisme les constructions et 
installations, sont autorisées à condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 14 à l’échelle de 
chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

 

Dispositions générales 

Les commerces, les installations et travaux divers, les bureaux, et l’artisanat sont admis à condition que :  

- par leur nature ou leur fréquentation induite, ils ne risquent pas de nuire à la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité ou la bonne ordonnance des quartiers environnants dont l’habitat 
demeure l’affectation principale ; 
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- la surface hors œuvre de plancher n’excède pas 250 m² se surface hors œuvre nette ; 

- les besoins en voiries et réseaux ne soient pas augmentés de façon significative. 

 

Les constructions à usage d’entrepôt sont admises à condition qu’elles soient nécessaires et liées au 
fonctionnement d’une activité déjà autorisée dans la zone. 

 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont admises à condition : 

- qu’elles n’entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens ; 

- que les nécessités de fonctionnement, lors de leur ouverture comme à terme, soient 
compatibles avec les infrastructures existantes et les autres équipements collectifs ; 

- que leur volume et aspect extérieur soient compatibles avec le milieu environnant.  

 

Toutes les constructions sont autorisées à condition d’être situées à au moins 20m des berges de la 
Marsange. 

����������������������#��������� �������� �#���
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Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code 
Civil. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent être 
autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Tout terrain, pour être constructible, doit comporter un accès d’une largeur minimum de 3,5 mètres sur une 
voie publique, une voie privée ouverte à la circulation générale, sur un passage privé ou sur une cour 
commune. 

Les garages automobiles en sous-sol, enterrés totalement ou partiellement sont interdits si leur sol est à un 
niveau inférieur à celui de la desserte principale. 

Pour les aménagements, les extensions ou les annexe s des bâtiments existants, dans l’impossibilité 
de satisfaire les règles ci-dessus : 

- S’ils induisent une augmentation de la circulation des véhicules, ils ne peuvent être autorisés 
que si l’état et les caractéristiques de l’accès, permettent de supporter le trafic inhérent. 

 

Voirie (publique et privée) 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de secours et des véhicules 
de service (déneigement, ordures ménagères,…). 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les nouvelles voies ouvertes à la circulation automobile doivent : 

- satisfaire aux caractéristiques techniques définies pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées ; 
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- les voies nouvelles se terminant en impasse et dont la longueur est supérieure à 20m doivent 
être aménagées dans leur partie terminale d’une plate-forme permettant le retournement des 
véhicules. 


�������(9�&�����##�����������#��/#�� 0�
Alimentation en eau potable 

Toute nouvelle construction à usage d'habitat ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable par une conduite de dimension suffisante conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Assainissement 

Eaux usées 

Dans toute la zone, conformément au zonage d’assainissement, toute construction à usage d'habitation ou 
d'activité doit être raccordée au réseau public d'assainissement. Dans le cas d’absence de réseau, les 
installations autonomes devront être conçues de manière à pouvoir être directement et obligatoirement 
raccordées sur un réseau d’assainissement collectif lorsque celui-ci sera existant. 

L’évacuation des eaux domestiques non traitées dans les fossés et égouts pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques (eaux artisanales et industrielles) dans les égouts 
publics doivent faire l’objet d’un pré-traitement leur permettant d’être rendues compatibles avec les rejets 
autorisés par le règlement municipal des eaux. 

 

Eaux pluviales 

L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la récupération en cuve ou en citerne doivent être les 
premières solutions recherchées pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. A 
défaut, en cas d’exutoire d’un réseau d’eaux pluviales, les eaux pourront être dirigées vers celui-ci. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales.  

 

Réseaux d’électricité, téléphone, câble 

Pour toute nouvelle voie, les réseaux d’électricité, de téléphone et de télévision doivent être réalisés en 
souterrain.  

Les raccordements privés sur les réseaux électriques, téléphonique et de télédistribution doivent être 
aménagés en souterrain. Les raccordements, extensions, branchements d’électricité et de téléphone doivent 
être réalisés suivant les modalités au moins équivalents à celles adoptées pour les réseaux de bases. 


�������(9�1���������/��#��2 �#���#��������#�
Pour être constructible, un terrain doit comporter au moins 800m² 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Il n’est pas fait application de cette règle pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif ; 

- les constructions inférieures à 20m² de SHOB ; 


������� (9�3��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� � ������� � 0� "���#� ���
�����#�#�� ,��2 �#�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
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d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Les dispositions réglementaires de l’article 6 s’appliquent aux voies privées aux voies publiques et aux cours 
communes existantes ou à créer. 

 

Pour les constructions supérieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent s’implanter�à 8m minimum comptés à partir de l’alignement des voies publiques ou 
au droit des voies privées. 

 

Pour les constructions inférieures à 20m² de SHOB e t à 4 mètres de hauteur totale 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 5 mètres de l’alignement des voies publiques ou au droit 
des voies privées. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� (9� 4��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� � ������� � 0� ������#�
#/������"�#�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d'un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 

 

Dispositions générales 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 8 mètres des limites séparatives. 

Les piscines doivent être implantées à au moins 3 mètres des limites séparatives. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� (9�5��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ��#�  ��#� ���� �������� � 0�
� ���#�# �� ����6���������/�/�
Les dispositions de l’article R123-10-1 ne s’appliquent pas à ce titre dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance. Les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard des 
divisions envisagées. 
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Dispositions générales 

Les unes par rapport aux autres, les constructions doivent être implantées à : 

- 8m lorsque l’une au moins des façades en regard comprend une baie  

- 4 m dans le cas contraire 

Les constructions dont l’emprise au sol est inférieure à 20m² peuvent s’implanter librement par rapport aux 
autres constructions. 

 

Cas particuliers 

Il n’est pas fait application de cette règle dans le cas de constructions ou d’installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, 


�������(9�7��������#��� �#���
L’emprise au sol maximale est fixée à 20% de l’unité foncière 

 

Cas particuliers 

Il n’est pas fait application de cette règle dans le cas de constructions ou d’installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, 


�������(9��8���9� �� ����0��������#����#�� �����#�
Mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur totale des constructions est mesurée  

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
construction, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres superstructures 
exclus ; 

- à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, défini comme la projection verticale du 
bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au point le plus haut de la 
gouttière des toitures. 

 

Hauteur maximale 

La hauteur au faîtage depuis le sol naturel ne doit pas excéder 8m ; 

 

La hauteur de l’égout du toit depuis le sol naturel ne doit pas excéder 5,5m dans l’ensemble des zones. 

 

Illustration de l’application de la règle de la hau teur en zone UH 
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Cas particuliers 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 


�������(9������
#������0�/��� ��
Conformément à l’article R111-21 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Toiture 

Nombre de pans et inclinaison 

Pour les constructions de plus de 20m² de SHOB 

Les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre au moins deux pans dont l’inclinaison doit 
être comprise entre 35° et 45°.  

Toutefois sont autorisées :  

- Les toitures en croupe, à l’angle des voies, ou en pignon sur voie de desserte, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan compris entre 20° et 40° pour les parties de 
constructions accolées au bâtiment principal et dont la hauteur au faîtage est inférieure à 3m, 

- Les toitures ne comprenant qu’un seul pan inférieur à 45° et les toitures terrasses si le bâtiment 
est accolé à un mur de clôture et que sa hauteur n’excède pas celle du mur. 

 

Pour les constructions de moins de 20m² de SHOB 

Les toitures des constructions de moins de 20 m² doivent comprendre un ou deux pans compris entre 20° et 
45°. 

 

Les lucarnes et l’éclairement en toiture 

Les toitures des lucarnes seront composées d’un, deux ou trois pans. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

Les chiens assis sont interdits. 

L’éclairement des combles sera assuré soit par des lucarnes dont la somme des largeurs ne peut excéder, 
par versant, le tiers de la longueur du faîtage, soit par des fenêtres de toiture contenues dans le plan des 
versants. 

 

L’aspect des toitures 

Les toitures d’aspect tuile seront complétées par des faîtages et des rives coordonnées, ouvrages 
maçonnés, scellés ou fixés. Il est recommandé de finir les toitures d’aspect tuiles plates par des toitures 
d’aspect tuiles faîtières avec solins et des rives maçonnées. 

Les toitures ne doivent comporter aucun débord sur les pignons. 

Les souches de cheminées doivent se situer à proximité du faîtage. Les conduits de fumée ne doivent pas 
être visibles depuis l’extérieur. 

Les descentes de gouttière doivent être verticales. 
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Les façades 

Les huisseries et volets doivent être colorés à l’aire d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas). 

Les coffres de volets roulants ne doivent pas être apparents. 

Les murs doivent être couverts d’enduit d’aspect taloché ou gratté, ou réalisés en moellons à joints 
« beurrés » ou en meulière de Brie ou en briques de parement. Les pastiches « fausses pierres » ou « faux 
bois » sont interdits. 

Les façades ou pignons faisant face à la voie de desserte, doivent comprendre un soubassement horizontal 
sur une hauteur d’au moins 0,40m et une corniche sous toiture. 

Les ouvertures doivent être soulignées par des encadrement de 15 à 20cm minimum. 

Soubassements et encadrements doivent être réalisés par au moins l’une des méthodes suivantes : 

- différences de relief avec l’enduit de façade, 

- différence de nuance colorée,  

- différence de granulométrie de l’enduit, 

- matériaux d’aspect briques. 

 

Pour les aménagements, extensions ou annexes des bâ timents existants : 

Les ornementations maçonnées traditionnelles (corniches, bandeaux, modénatures, …) existantes seront 
remplacées à l’identique ou reconstruites selon les règles ci dessus. 

Les réfections ou ravalements d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions 
doivent conserver l’homogénéité du bâtiment. 

Les réfections, ravalement de la totalité des façades, ou de la toiture doivent respecter les règles du chapitre 
1. Toutefois, les toitures à la Mansart existantes pourront toujours être conservées. 

Les ouvertures ç créer pourront être soulignées par un encadrement de 10cm minimum sauf si les 
ouvertures existantes sur cette façade ne comportent pas d’encadrement. 

 

Clôture 

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants en bon état, doivent être conservés et peuvent être 
prolongés dans un aspect et des dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites 
séparatives. 

En bordure de la voie de desserte, la clôture est c onstituée 
au choix : 

- d’un mur maçonné recouvert ; 

o des deux côtés d’un enduit ; 

�� ou en aspect taloché ou gratté, 

�� ou en moellons à joints 
« beurrés », 

�� ou en matériaux d’aspect meulière 
de Brie, 

o et recouvert d’un chapeau à pente(s). 

- d’une haie ( dont le principe de composition figure à l’article UB13 à doublée ou non d’un 
grillage ; 

- d’un soubassement maçonné comme ci-dessus,  surmonté d’une grille suivant croquis ci-
contre, éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas de la grille. 

Sur les autres limites séparatives, la clôture est constituée au choix : 

- d’un mur maçonné, recouvert des deux côtés d’un enduit, ou en moellons à joints « beurrés »,  
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- d’une haie (dont le principe de composition figure à l’article UB 13) doublée ou non d’un grillage 
éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,8m de hauteur. 

La hauteur totale de la clôture doit être comprise entre 1,2m et 2,5m. 

Les portails et portillons doivent être colorés à l’aide d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas), avoir une hauteur n’excédent pas celle de la clôture. 

 

Les exceptions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent s’exonérer des règles ci-dessous.  


�������(9��!�����������������
Généralités 

Au regard des dispositions prévues par l’article L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus 
d’une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
aidé par l'Etat. 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions nouvelles, 
installations et des réhabilitations doit être réalisé en dehors des voies de desserte par la réalisation d’aires 
de stationnement sur le terrain propre de l’opération. Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner 
l’écoulement du trafic des voies environnantes. 

La surface de base d’une place de stationnement est fixée à 12,5 m². L’espace minimal nécessaire à la 
manœuvre des véhicules est de 12,5 m². Il peut être utilisé pour deux places de stationnement maximum. 

Il est rappelé que les places de stationnement doivent satisfaire aux exigences de la loi pour leur utilisation 
par les personnes handicapées. 

 

Normes de stationnement 

Il est exigé au minimum : 

Habitations :  

Il devra être réalisé au moins une place par tranche entamée de 60m² de SHON. 

 

Bureaux, constructions artisanales et commerces 

Il devra être réalisé au moins une place de stationnement par tranche entamée 50 m² de SHON. 

 

Autres constructions 

Les autres constructions devront avoir un nombre de place correspondant aux besoins générés par la 
fréquentation 

 

Adaptation de la règle 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre de 
places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à 
moins de 200 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la 
preuve qu’il réalise ou fait réaliser lesdites places. 
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�������(9��%����#����#���,��#��
Disposition générale 

Les espaces boisés classés à conserver tels qu’ils figurent au document graphique, sont soumis aux 
dispositions de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

Les plantations doivent être disposées de manière à ne pas nuire à la salubrité des constructions. 

 

Plantations 

Obligation de planter  

Les espaces libres communs et les aires de stationnement doivent être plantés d’arbres de haute tige ou 
d’arbustes 

 

Précisions sur le type d’espèces à planter 

Les haies de clôture doivent comprendre de préférence un minimum de 30% d’essences à feuilles caduques 
et un maximum de 50% d’essences persistantes. 

 

Espaces libres non imperméabilisés 

Les espaces libres non imperméabilisés devront représenter au moins 50% de l’unité foncière 

����������������� ����������� ��������������� ����# ������� �#���


�������(9��&������::��������;��� �������� �#���
Disposition générale 

Le COS maximal est fixé à 0,25 

 

Bonification de COS 

Conformément à l’article L128-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 30% est autorisée 
pour les constructions satisfaisant à des critères de performance énergétique élevée ou alimentées à partir 
d'équipements performants de production d'énergie renouvelable ou de récupération 14 

Conformément à l’article L127-1 du Code de l’urbanisme, une bonification du COS de 20% est autorisée 
pour les constructions de logements financées avec un prêt aidé de l’Etat. 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions suivantes aux constructions à usage d’équipement public ou 
d’intérêt collectif. 
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����������(��2 ��+���#��#�����#��������,��#�-����$� ���!
(�

Présentation de la zone 2AU 

Extrait du rapport de présentation : 

« La zone 2AU s’applique sur des terrains naturels qui ont vocation à être urbanisés mais qui 
sont insuffisamment desservis par les réseaux. Leur urbanisation est soumise à la réalisation 
d’une modification du PLU »  

 

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  


�������!
(�����
�� ������#���� ����#�����#�� �#��� ���������#�
A l’exception des constructions d’équipements publiques et d’intérêt collectif, toutes les constructions sont 
interdites. 


������� !
(� !��� 
�� ������#� ���  ����#�����#� � � #��� #� ��#�#� -� ��#�
���������#������� ��.��#�
Les constructions liées à la réalisation d’équipements collectifs d’infrastructures sont autorisées à condition 
de ne pas nuire au caractère naturel et paysager des lieux avoisinants. 

����������������������#��������� �������� �#���


�������!
(�%���
��.#����"������
Non réglementé 


�������!
(�&�����##�����������#��/#�� 0�
Non réglementé 


�������!
(�1���������/��#��2 �#���#��������#�
Non réglementé 


�������!
(�3������������������#����#�� �����#����� ��������� 0�"���#����
�����#�#�� ,��2 �#�
Par rapport aux limites voies et emprises publiques, les constructions doivent être implantées 

- A 0m ; 

- A 1m minimum. 
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������� !
(� 4��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� �������� � 0� ������#�
#/������"�#�
Par rapport aux limites séparatives, les constructions doivent être implantées 

- A 0m ; 

- A 1m minimum. 


�������!
(�5������������������#����#�� �����#���#�  ��#�������������� 0�
� ���#�# �� ����6���������/�/�
Non réglementé 


�������!
(�7��������#��� �#���
Non réglementé 


�������!
(��8���9� �� ����0��������#����#�� �����# �
Non réglementé 


�������!
(������
#������0�/��� ��
Non réglementé 


�������!
(��!�����������������
Non réglementé 


�������!
(��%����#����#���,��#��
Non réglementé 

����������������� ����������� ��������������� ����# ������� �#���


�������!
(��&������::��������;��� �������� �#���
Disposition générale 

Le COS maximal est fixé à 0 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions suivantes aux constructions à usage d’équipement public ou 
d’intérêt collectif. 
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���������(��2 ��+���#��#�����#��������,��#�-����$�� ��
�

Présentation de la zone N 

Extrait du rapport de présentation : 

« La zone A regroupe l’ensemble des terrains agricoles, cultivés ou non, de la commune. La 
vocation de la zone est de permettre la mise en valeur agricole des terrains. »  

La zone A est composée du secteur Ah. « Le secteur Ah regroupe les constructions isolées 
présentes au sein de la zone Agricoles. La vocation de la zone est de permettre une évolution 
mesurée de ces constructions. » 

 

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  


�������
�����
�� ������#���� ����#�����#�� �#����� �������#�
Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas à l’article A 1 sont interdites. 

Toute nouvelle construction située à moins 20m des berges de la Marsange est interdite.  

Toutes les constructions sont interdites à l’intéri eur de la zone de submersion repérée sur le 
document graphique du PLU. 


�������
!���
�� ������#���� ����#�����#�� �#���#� ��#�#�-���#����������#�
������ ��.��#�
Sont autorisés sous condition 

Les bâtiments et installations agricoles ou para-agricole à condition qu’ils s’implantent, s’ils ont une surface 
supérieure à 50m² d’emprise  au sol, à proximité d’un bâtiment agricole existant, ou a proximité d’un siège 
d’exploitation (existant ou à créer) et s’ils sont soumis à déclaration ou à autorisation (au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement à au moins 500m d’une zone U ou Nh. 

Les bâtiments et installations agroalimentaires à condition :  

- qu’ils soient directement liés à une activité agricole existante sur la commune,  

- qu’ils s’implantent à proximité d’un bâtiment agricole existant ou à proximité d’un 
siège d’exploitation (existant ou à créer) 

- s’ils sont soumis à déclaration ou à autorisation (au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement) qu’ils se situent à au moins 500m d’une 
zone U ou Nh. 

 

Les habitations à condition qu’elles soient nécessaires et liées au fonctionnement des exploitations 
agricoles. 

Les affouillements et exhaussements, à condition qu’ils soient liés à la réalisation des ouvrages et à 
l’utilisation du sol autorisées sur la zone et dans la limite de 50cm de hauteur par rapport à la hauteur NGF 
(sol nature), s’ils concernent des surfaces supérieures à 1 000m² ; 

Les constructions à usage d’équipement public et ou d’intérêt collectif. 

 

Les constructions repérées sur le document graphique au titre de l’article L123-3-1 du Code de l’urbanisme 
sont autorisées à changer d’affectation. 

 



�����������	
��
���������������������������
�����������	
��
������������������ � �

�

 

Page 43/55 
18/10/2011 

 

En secteur Ah,  

En plus des constructions et occupations autorisées ci-dessus, sont autorisés les aménagements et 
l’extension de constructions existantes à condition que :  

- les besoins en voiries et réseaux divers ne soient pas augmentés de façon 
significative,  

- les risques de nuisance ne soient pas augmentés de façon significative 

Pour ces constructions, le changement d’affectation est autorisé vers les types d’occupations suivants : 

- l’habitat ; 

- les commerces ; 

- l’artisanat ;  

- les équipements publics ; 

- les bureaux. 

����������������������#��������� �������� �#���


�������
%���
��.#����"������
Les aménagements, changements d’affectations et ouvrages induisant une augmentation de la circulation 
de véhicules, ne peuvent être autorisés que si l’état de viabilité et les caractéristiques de l’accès, permettent 
de supporter le trafic inhérent. 


�������
&�����##�����������#��/#�� 0�
Alimentation en eau potable 

Toute nouvelle construction à usage d'habitat ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable par une conduite de dimension suffisante conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Toutefois, cette alimentation peut, en l’absence d’un réseau collectif sous pression à moins de 100m, être 
issue d’un pompage. 

 

Assainissement 

Eaux usées 

Les constructions existantes desservies par un assainissement autonome ne répondant pas aux règles du 
présent article, ne peuvent connaître que des aménagements ou des extensions, n’induisant pas une 
augmentation des rejets, à moins qu’un dispositif de branchement ou d’épuration soit mis en place pour 
recevoir ces effluents dans de bonnes conditions. 

 

Toutes les eaux usées doivent être dirigées par des canalisation souterraines ;  

- soit sur un système d’assainissement collectif de caractéristique appropriées s’il en existe 
un à moins de 100m 

- soit sur des dispositifs d’assainissement autonomes. 

 

Le raccordement future des constructions au réseau d’assainissement collectif doit être prévu par les 
aménagements effectués. 
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Eaux pluviales 

L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la récupération en cuve ou en citerne doivent être les 
premières solutions recherchées pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. A 
défaut, en cas d’exutoire d’un réseau d’eaux pluviales, les eaux pourront être dirigées vers celui-ci. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales.  

 

 

Réseaux d’électricité, téléphone, câble 

Pour toute nouvelle voie, les réseaux d’électricité, de téléphone et de télévision doivent être réalisés en 
souterrain.  

Les raccordements privés sur les réseaux électriques, téléphonique et de télédistribution doivent être 
aménagés en souterrain. Les raccordements, extensions, branchements d’électricité et de téléphone doivent 
être réalisés suivant les modalités au moins équivalents à celles adoptées pour les réseaux de bases. 


�������
1���������/��#��2 �#���#��������#�
Non réglementé 


������� 
3��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� ��� ����� � 0� "���#� ���
�����#�#�� ,��2 �#�
Disposition générale 

Par rapport aux limites séparatives, les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� 
4��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� ��� ����� � 0� ������#�
#/������"�#�
Disposition générale 

Par rapport aux limites séparatives, les constructions de plus de 3 mètres de hauteur totale doivent être 
implantées à 10 mètres minimum. 

Par rapport aux limites séparatives, les constructions de moins de 3 mètres de hauteur totale doivent être 
implantées soit à la limite à 10 mètres minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  
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Disposition générale 

Les unes par rapport aux autres, les constructions doivent être implantées à 10m minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 


�������
7��������#��� �#���
Non réglementé 


�������
�8���9� �� ����0��������#����#�� �����#�
Mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, 
défini comme la projection verticale du bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au 
point le plus haut de la construction, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres 
superstructures exclus. 

 

Disposition générale 

La hauteur au faîtage des annexes isolées, mesurée depuis le niveau le plus bas du sol naturel considéré à 
la périphérie du bâtiment ne doit pas excéder 10 m. 

 

Cas particuliers 

Cette règle ne s’applique aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 


�������
�����
#������0�/��� ��
Conformément à l’article R111-21 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Toiture 

Nombre de pans et inclinaison 

Les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre au moins deux pans dont l’inclinaison doit 
être comprise entre 20°  et  45°.  

Toutefois sont autorisées les toitures en croupe à l’angle d’un ensemble de bâtiments. 

 

Les lucarnes et l’éclairement en toiture 

Les toitures des lucarnes seront composées d’un, deux ou trois pans. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

Les chiens assis sont interdits. 
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L’éclairement des combles sera assuré soit par des lucarnes dont la somme des largeurs ne peut excéder, 
par versant, le tiers de la longueur du faîtage, soit par des fenêtres de toiture contenues dans le plan des 
versants. 

 

L’aspect des toitures 

Les toitures d’aspect tuiles seront complétées par des faîtages et des rives coordonnées, ouvrages 
maçonnés, scellés ou fixés. Il est recommandé de finir les toitures d’aspect tuiles plates par des toitures 
d’aspect tuiles faîtières avec solins et des rives maçonnées. 

Les toitures ne doivent comporter aucun débord sur les pignons. 

Les souches de cheminées doivent se situer à proximité du faîtage. Les conduits de fumée ne doivent pas 
être visibles depuis l’extérieur. 

Les descentes de gouttière doivent être verticales. 

 

Les façades 

Les ornementations (corniches, bandeaux, modénatures…) existantes doivent être conservées ou 
remplacées. 

Les huisseries et volets doivent être colorés à l’aire d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas). 

Les coffres de volets roulants ne doivent pas être apparents. 

Les murs doivent être couverts d’enduit d’aspect taloché ou gratté, ou réalisés en moellons à joints 
« beurrés » ou en meulière de Brie ou en briques de parement. Les pastiches « fausses pierres » ou « faux 
bois » sont interdits. 

Les ouvertures doivent être soulignées par des encadrement de 15 à 20cm minimum. 

Soubassements et encadrements doivent être réalisés par au moins l’une des méthodes suivantes : 

- différences de relief avec l’enduit de façade, 

- différence de nuance colorée,  

- différence de granulométrie de l’enduit, 

 

Clôture 

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants en bon état, doivent être conservés et peuvent être 
prolongés dans un aspect et des dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites 
séparatives. 

A défaut, la clôture est constituée au choix : 

- d’un mur maçonné recouvert des deux côtés d’un enduit d’aspect taloché ou 
gratté, ou en moellons à joints « beurrés » ou en matériaux d’aspect « meulière de 
Brie » ou d’aspect briques de parement, 

- d’une haie (dont le principe de composition figure à l’article N13), doublée ou non 
d’un grillage. 

Les portails et portillons doivent être colorés à l’aide d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exceptions des huisseries des vérandas), et avoir une hauteur n’excédant pas celle de la clôture. 

 

Les exceptions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent s’exonérer des règles ci-dessous.  

Les réfections, ravalement d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions doivent 
conserver l’homogénéité du bâtiment et ne sont pas tenus à ce titre de respecter les dispositions de l’article 
11 du règlement. 
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Le stationnement des véhicules de toute naturel correspondant aux besoins des installations, constructions 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie de desserte, par la réalisation d’aires de stationnement sur le 
terrain propre de l’opération. 


�������
�%����#����#���,��#��
Généralités 

Les haies en clôture doivent comprendre de préférence un minimum de 50% d’essences locales telles et un 
maximum d’essences persistantes. 

 

Les boisements à conserver 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés qui 
sont inconstructibles en application de l'article L.130-1 du code de l'urbanisme. 

 

Les haies à préserver au titre de l’article L123-1- 5 7° du Code de l’urbanisme 

Les haies identifiées au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de l’urbanisme doivent être préservées  et 
protégées. Les occupations et utilisations du sol ne compromettant pas leur conservation y sont donc 
autorisées. Il reste néanmoins possible de ménager des accès au travers de ces haies. 

Tout défrichement y est interdit. Les coupes ou abattages ne sont autorisés que pour entretenir la haie. 

La haie doit pouvoir se reconstituer à partir des souches. En cas d’impossibilité techniques, la replantation 
devra se faire avec des essences locales hydromorphes arbustives ou d’arbres de petites taille. Elles ne 
peuvent être remplacées par des boisements arborescents.  

����������������� ����������� ��������������� ����# ������� �#���


�������
�&������::��������;��� �������� �#���
Disposition générale 

En zone A 

Non réglementé 

 

En secteur Ah  

Le COS maximal est fixé à 0,25 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions suivantes aux constructions à usage d’équipement public ou 
d’intérêt collectif. 
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Présentation de la zone N 

Extrait du rapport de présentation : 

« La zone N regroupe l’ensemble des terrains naturels de la commune. La vocation de la zone 
est d’assurer la préservation des milieux naturels et de permettre une mise en valeur de ceux-
ci. »  

La zone N est composée du secteur Nh. « Le secteur Nh regroupe les constructions isolées 
présentes au sein de la zone Naturelle. La vocation de la zone est de permettre une évolution 
mesurée de ces constructions. » 

��������������� ����������� ��������������� ����#�� ����� �#��  


�������������
�� ������#���� ����#�����#�� �#����� �������#�
Toutes les constructions qui ne sont pas mentionnées à l’article N2 sont interdites. 

Toute nouvelle construction située à moins 20m des berges de la Marsange est interdite.  


��������!���
�� ������#���� ����#�����#�� �#���#� ��#�#�-���#����������#�
������ ��.��#�
 

Sont autorisés sous condition 

Les constructions liées à la réalisation d’équipements collectifs d’infrastructures à condition de ne pas nuire 
au caractère naturel et paysager des lieux avoisinants ; 

Les constructions liées à l’exploitation forestière ; 

Les exhaussements, à condition qu’ils soient liés à la réalisation des ouvrages et à l’utilisation du sol 
autorisées sur la zone et dans la limite de 50cm de hauteur par rapport à la hauteur NGF (sol nature), s’ils 
concernent des surfaces supérieures à 1 000m² ; 

Les affouillements liés à la réalisation d’ouvrages et utilisation du sol autorisées sur la zone ou pour assurer 
la rétention des eaux pluviales, à condition qu’ils restent en eau et ne soient pas artificiellement 
imperméabilisés ; 

 

Dans le secteur Nh 

En plus des constructions autorisées dans la zone N, dans le secteur Nh sont autorisés : 

Les aménagements de constructions existantes à condition que les besoins en voiries et réseaux divers ne 
soient pas augmentés de façon significative, 

Les constructions à usage d’annexe à condition de respecter les dispositions des articles 3 à 14. 

Le changement d’affectation des constructions est autorisé à condition qu’il s’opère vers les types de 
constructions suivantes : 

- l’habitat,  

- les commerces,  

- l’artisanat,  

- les bureaux, 

- les équipements publics 
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Les aménagements, changements d’affectations et ouvrages induisant une augmentation de la circulation 
de véhicules, ne peuvent être autorisés que si l’état de viabilité et les caractéristiques de l’accès, permettent 
de supporter le trafic inhérent. 


��������&�����##�����������#��/#�� 0�
Alimentation en eau potable 

Toute nouvelle construction à usage d'habitat ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable par une conduite de dimension suffisante conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Toutefois, cette alimentation peut, en l’absence d’un réseau collectif sous pression à moins de 100m, être 
issue d’un pompage. 

 

Assainissement 

Eaux usées 

Les constructions existantes desservies par un assainissement autonome ne répondant pas aux règles du 
présent article, ne peuvent connaître que des aménagements ou des extensions, n’induisant pas une 
augmentation des rejets, à moins qu’un dispositif de branchement ou d’épuration soit mis en place pour 
recevoir ces effluents dans de bonnes conditions. 

 

Toutes les eaux usées doivent être dirigées par des canalisation souterraines ;  

- soit sur un système d’assainissement collectif de caractéristique appropriées s’il en existe 
un à moins de 100m 

- soit sur des dispositifs d’assainissement autonomes. 

 

Le raccordement future des constructions au réseau d’assainissement collectif doit être prévu par les 
aménagements effectués. 

 

Eaux pluviales 

L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la récupération en cuve ou en citerne doivent être les 
premières solutions recherchées pour l’évacuation des eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière. A 
défaut, en cas d’exutoire d’un réseau d’eaux pluviales, les eaux pourront être dirigées vers celui-ci. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales.  

 

Réseaux d’électricité, téléphone, câble 

Pour toute nouvelle voie, les réseaux d’électricité, de téléphone et de télévision doivent être réalisés en 
souterrain.  

Les raccordements privés sur les réseaux électriques, téléphonique et de télédistribution doivent être 
aménagés en souterrain. Les raccordements, extensions, branchements d’électricité et de téléphone doivent 
être réalisés suivant les modalités au moins équivalents à celles adoptées pour les réseaux de bases. 


��������1���������/��#��2 �#���#��������#�
Non réglementé 
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Disposition générale 

Par rapport aux limites voies et emprises publiques, les constructions doivent être implantées 10m minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 


������� �4��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ���� ��� ����� � 0� ������#�
#/������"�#�
Disposition générale 

Les constructions de moins de 3 m de hauteur totale, peuvent être implantées soit en limite séparative, soit 
en respectant un recul de 10 m minimum. 

Les constructions de plus de 3 m de hauteur totale doivent être implantées en retrait des limites séparatives 
d’au moins 10 m.  

 

En secteur Nh,  

Les constructions et les extensions situées à l’intérieur de l’enceinte bâtie peuvent être implantées librement. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  


������� �5��� ������������� ��#� ���#�� �����#� ��#�  �� #� ���� �������� � 0�
� ���#�# �� ����6���������/�/�
Disposition générale 

Les unes par rapport aux autres, les constructions doivent être implantées à 10m minimum. 

 

En secteur Nh,  

Les constructions peuvent être implantées à 5m minimum. 

 

Cas particuliers et dispositions spécifiques 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent être 
implantées à la limite ou en respectant un retrait minimal de 1 mètre. 

Les extensions et aménagement des constructions existantes sont autorisés sans diminution du retrait 
existant.  

Les reconstructions sont autorisées à l’identique.  
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Non réglementé 
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Mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du polygone d’implantation, 
défini comme la projection verticale du bâtiment, toutes saillies confondues, sur le terrain naturel, jusqu’au 
point le plus haut de la construction, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres 
superstructures exclus. 

 

Disposition générale 

Dans l’ensemble de la zone N 

La hauteur au faîtage des annexes isolées, mesurée depuis le niveau le plus bas du sol naturel considéré à 
la périphérie du bâtiment ne doit pas excéder 6m. 

 

En secteur Nh 

La hauteur maximale est limitée à 10 mètres. 

 

Cas particuliers 

Cette règle ne s’applique pas  

- aux extensions et aménagement des constructions existantes et sans augmentation de la 
hauteur initiale,  

- aux reconstructions à l’identique, 

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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Conformément à l’article R111-21 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Toiture 

Nombre de pans et inclinaison 

Les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre au moins deux pans dont l’inclinaison doit 
être comprise entre 20°  et  45°.  

Toutefois sont autorisées les toitures en croupe à l’angle d’un ensemble de bâtiments. 

 

Les lucarnes et l’éclairement en toiture 

Les toitures des lucarnes seront composées d’un, deux ou trois pans. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

Les chiens assis sont interdits. 

L’éclairement des combles sera assuré soit par des lucarnes dont la somme des largeurs ne peut excéder, 
par versant, le tiers de la longueur du faîtage, soit par des fenêtres de toiture contenues dans le plan des 
versants. 
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L’aspect des toitures 

Les toitures d’aspect tuiles seront complétées par des faîtages et des rives coordonnées, ouvrages 
maçonnés, scellés ou fixés. Il est recommandé de finir les toitures d’aspect tuiles plates par des toitures 
d’aspect tuiles faîtières avec solins et des rives maçonnées. 

Les toitures ne doivent comporter aucun débord sur les pignons. 

Les souches de cheminées doivent se situer à proximité du faîtage. Les conduits de fumée ne doivent pas 
être visibles depuis l’extérieur. 

Les descentes de gouttière doivent être verticales. 

 

 

Les façades 

Les ornementations (corniches, bandeaux, modénatures…) existantes doivent être conservées ou 
remplacées. 

Les huisseries et volets doivent être colorés à l’aire d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exception des huisseries des vérandas). 

Les coffres de volets roulants ne doivent pas être apparents. 

Les murs doivent être couverts d’enduit d’aspect taloché ou gratté, ou réalisés en moellons à joints 
« beurrés » ou en meulière de Brie ou en briques de parement. Les pastiches « fausses pierres » ou « faux 
bois » sont interdits. 

Les ouvertures doivent être soulignées par des encadrement de 15 à 20cm minimum. 

Soubassements et encadrements doivent être réalisés par au moins l’une des méthodes suivantes : 

- différences de relief avec l’enduit de façade, 

- différence de nuance colorée,  

- différence de granulométrie de l’enduit, 

 

Clôture 

Les murs en maçonnerie traditionnelle existants en bon état, doivent être conservés et peuvent être 
prolongés dans un aspect et des dimensions similaires à l’existant, ceci indépendamment des limites 
séparatives. 

A défaut, la clôture est constituée au choix : 

- d’un mur maçonné recouvert des deux côtés d’un enduit d’aspect taloché ou 
gratté, ou en moellons à joints « beurrés » ou en matériaux d’aspect « meulière de 
Brie » ou d’aspect briques de parement, 

- d’une haie (dont le principe de composition figure à l’article N13), doublée ou non 
d’un grillage. 

Les portails et portillons doivent être colorés à l’aide d’une lasure ou d’une peinture (imitation métal interdite, 
à l’exceptions des huisseries des vérandas), et avoir une hauteur n’excédant pas celle de la clôture. 

 

Les exceptions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent s’exonérer des règles ci-dessous.  

Les réfections, ravalement d’une partie seulement du bâtiment ou de la toiture et leurs extensions doivent 
conserver l’homogénéité du bâtiment et ne sont pas tenus à ce titre de respecter les dispositions de l’article 
11 du règlement. 
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Le stationnement des véhicules de toute naturel correspondant aux besoins des installations, constructions 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie de desserte, par la réalisation d’aires de stationnement sur le 
terrain propre de l’opération. 
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Généralités 

Les haies en clôture doivent comprendre de préférence un minimum de 50% d’essences locales telles et un 
maximum d’essences persistantes. 

 

Les boisements à conserver 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés qui 
sont inconstructibles en application de l'article L.130-1 du code de l'urbanisme. 

Les haies à préserver au titre de l’article L123-1- 5 7° du Code de l’urbanisme 

Les haies identifiées au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de l’urbanisme doivent être préservées  et 
protégées. Les occupations et utilisations du sol ne compromettant pas leur conservation y sont donc 
autorisées. Il reste néanmoins possible de ménager des accès au travers de ces haies. 

Tout défrichement y est interdit. Les coupes ou abattages ne sont autorisés que pour entretenir la haie. 

La haie doit pouvoir se reconstituer à partir des souches. En cas d’impossibilité techniques, la replantation 
devra se faire avec des essences locales hydromorphes arbustives ou d’arbres de petites taille. Elles ne 
peuvent être remplacées par des boisements arborescents.  
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Disposition générale 

En zone N 

Non réglementé 

 

En secteur Nh  

Le COS maximal est fixé à 0,25. 

 

Cas particuliers 

Le COS ne s’applique pas aux constructions suivantes aux constructions à usage d’équipement public ou 
d’intérêt collectif. 
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EMPLACEMENTS RESERVES 

N° ER Destination 
Bénéficiai

re Parcelles cadastrales 
Superficie  

Emprise 

1 Aménagement de l’entrée Sud Commune 687 460 m² 

2 Création d’une voie piétonnière Commune 905 
610 m² 

2 m 

3 Création d’une voie Commune 716 – 718 220 m² 

4 Elargissement de voirie Commune 718 
7 530 m² 

6 m 

5 Création d’un cheminement piétonnier Commune 326 
1 500 m² 

5 m 

6  Aménagement d’une aire de loisir de plein air Commune 286, 287, 293, 294, 551 3 100 m² 

7 Création d’un cheminement piétonnier Commune 6, 15, 715 
1 400 m² 

2,5 m 

8 Création d’un accès Commune 145 
250 m² 

8,5 m 

 

 

 


